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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

:PECRETS.. ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

'DECRET No 59-103 du 30 juin 1959 1p.stil;ua.nt une 
Oommissipntechnique clw.1'{j:êe :de suivre 'e,t iJJ.e 
constater tes opération.'8rdativ.e$ à l'lntMtnni$at~oTi, 
des 'Propr~~taire!J privéiJ loc~tail'e, ;ou li8agers. li,,;, 
vert.uŒe dr,oits ooutum~ersj des terro..inJ à 'fJCCl1!pI~ 
par . Ôfl Complœgni'e ~'1.s.o1flis:e :{le$ mines du .BéJ:!..lp 
pour, l'exploilfl.iripn du gisement (je phospha(e qu~ 
lui est c.oncédé. 

Le Pr:emier Miuistre, 
Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 déoembr.e 1958 portant 

statut dJl la République 1lO~laise; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembr>e 1956, mooifi~e 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957,' détermipant le;;; pOu'V'oil'S 
du Gouwmèment de la Républiqu.e du To~ et ceux rœervés 
à la Chambre dos Députés; 

Vu. le diécret du 26 octobre 1927 règlementant la !l'echerohe 
et l'exploitation des gîtes de substances minérales ,aa TogCl 
(Titre IV notamment) et li.\s textes qui l'ont modifié $:lu 

,compIété; . 

'Vu 	 l'arrêté du 23 mars 1953, plaçant BOUS le .régime d.e 
• 	 la l1lisene certaines substances millléraies de la première ca"4. 

gorie dont los pho.sphates ; 

Vu le diécret no 57-38 du 12 mar" 1957 C'Once.roant l'exer
• dce des oomp6tell()6S des membres du Gouvememerl.lt togolais, 

• 	 des services et dœ agents de l'Adminœt'ration en matière; de 
règlementation mi:nièrJl; 

Vu les décrets no' 57-46 à 57-50 du 5 avril 1957 (J.O.T. 
du 9 avril 1957) aCC'OI'd-a:nt à la Socjlété Minière du Bénin 
cinq oonoossiolle minières dans la region d'Hahotoé,' Akoumapé 
( cercle d'Anécha ) ; 

Vu la dénomination actuelle de la Soci.6té Minière du Bénin 
iIldoptée à la œmande de hl République du Togo par l'Assem:' 
blée Générale Extraordinail1e de b Société en date du 14 
pc1lObl'c 1957 avec la nouvelle raisOn !iQciale: Oompagnie Togo
laise des Mines du Béniill; 

Vu les diécrets no' 59-29 à 59-40 du 23 février 1959 (J.O.T. 
du 2 mars 1959) aCcOrdant 12 oon~iO'US miniè~ dalllS le.s 
eerclesd'Anécho. et de Tsévié à la Compagnie Togolaise des 
Mines du Bénin; 

Vu la oonvention aux fj.ns de miae en valeur 'économique 
du gisement de phOsphate de cltaux en date du 12 septemor>e 
1957 appI1Ou-ree par le décret no 57-116 du 17 septembre 1957 
(J.O.T. du le, ioctobre 1957); 

'LI\' Vu le décret n° 56-5 du 16 novlembre 1956' autor.i.sa:nt la 
oonstruction et l'exploitati.on d'iDstallat~on portuaires pnovisoi1'fl!>; 

Vu lJl décret n° 56-6 du 16 novlCmbre 1956 fixant les eOndi
• tions 	d'occupation temporaire pal" la Socilété Minière du Bénin' 

d'une partie du domaine public (Centre Industriel de K~é); 

Vu le diécret n· 59-88 du 21 mai 1959 autlOrisant la OlœlJa
gIlie Togolaise des MinE\s du Bénin; 

11 - à :occup~.r,~ terr.a,inJs n~~,~a,i~, :à l'~xpl:oi
jta.tj,on du ~sem.entde phosphates de 'chaiU,X d d'alu
[mine ql.l:i lui a é,té C'~'cédltS dan.~ le~ qeroles, d'A;nécho 
jet ~ Ts~é; 

à 	établir des :rigores,canaux,i VOtes de commu
nicatiqIl (notamment voies f.el'(ées, bât1mlen,ts~ Ugnes 
de transport élec~qoo,. canalisations :dî~~sl. et toos: 
t;>,uvra?;ies n.éC!ess~r'es à1,a mise en tv;al~u.r du ~i~em~t,. 
illU 	 transport du lIIliÎp!erai, à son itriR!Î-œ.mr:m;t,i dans la, 
zone comprÏsieentJ.ie 'le gisemlent et le oentre _ind:US
triel de Kp,émé, et à son iembarquemenrt,1 

- à 'l'implantation dies bureaux et logements" do 
p,ers<mœl t 

21 - et à if'xécuter les tr.avaux corl1espondants ; 
Vu le rappOrt du directeur des Mines et i de la Q6010gie 

par intérim; " 

Sur 1e rappOrt du 'Ministre des Travaux Publics; Mine&,' 
TralllSpOrts, d,es post.eo et T-éléoommunicatio1lS; 

Le CiOlllSeil des ministres entendu; 

D~CRETE: 

ABTICLE PREM.1;EB. - Il est ~sijtu,~ PAA ~c;omlDc\s,s~oA 
\~e.chniq~ :cbargée, jeu Ioe qui con~rnJe ;le,s terra,ÎtllS 
~ont ,1'oCcupatÎ!on !estdéclar:~ d'utilité ,publique e~ 
d':urgenoe par te dé,c~t no 59-88 du .21 m~ ;li9;p9:i 

10 ) die cO.nstater 1e~ accords ,amia:b~ r,é~s .ent~ 
!lll Ç.T.M..B. if't les propr~étaire.s, occupants ,ou. ,u~agers. 
[notoil'!e5 dies terrains à loCt;up,er, 

20 ) 	 deconsta'lier lejJl ca,> de d;é,sa'C;cor;dls pu, d'~mpOsSi
bili~~ ,d'accords .{gotammen.tlab~oe d'!ay:a,nts-d~oit 
ou 	contestàQon sur la vitli,di~é, des .droitsinvloqués) 

- l'état diep lieux en. 'caUSie et de fO,ol1ûr à l~Ulj 
l'ujet les ~t\rnents n,é,o.eBs8:Î.1'!eS a.u d;Ï1iectk1ur des domai
n:~s pour: fixer le plus tôt po.ssib~ le mon,'ta,nt pie )'in-; 
d,emIIit;é pr.o,~ioo prévue à l'artic:te. 3, ,tro~ièm.~~Q,
néa du d~c*t susVisé. 	 . '; 

A;t.T. 2. - LaOQmpo~tion de la comm~sion It$~ 
!6.x~ 'comme 6u.it: 
MM. - le Commandalflt ~. oercle ilnté1'!e~é,' Préside.nt 

-	 le D~~eteur des Mines let de la _G:~olog~e,. 
-	 Je Directeur 'de l'Agricultuoo, . 
-	 le ~cteur des Doma.in.es, 

~u ,leur lJepr.ése!lltant, 
deux députés du Cjercle intérressé, 

-	 deux eonseillel'/5 de c~r(jo~cript~on de la sub-. 
~~vision ~t.~e..ssée~ 

-les Chefs d~ vinages des~io;ns Jn~é.r.essées. 

'Ilou:tef.oi,s, à t,itr~ :trransitoÎl,;e let JUs.~u.'.'au .mome;n..t~dre 
la,m;ise lC1ll :plaoe des nouvea,ux 'oonse:i,llel',s ~, ~~ons
cr~p,tion, les die,ux conaejlHers I(JréCités se1'!ontremp~acê',S, 
'P,Ill'i ,~ux notabl~s nommés par le Mi;ni,stre d'Eta,t. 

A.:aT. ,3., 'La commission se.r:a ,a'P.Pe.~~e à s~,r ~ 
tou,t ij,eu, à l'ocea~~onde,s demajD.des id,'!a,ut,o.~a,tijOA 
~'.occupation dfectiVie, formul~e ~ar laC.T.M:.B. PA 
applie,atÎjon 'd!t1s adic1ies 1e" ~t .2 du 'd~t J?:rMi!(~.. 
21 mai 1959. ( 

ART. 4. - La Commissio.n ,s~ége.ra .à l~,ipj~ativl dq 
direetjeur de.s M~s et de la géologie, .su,r oonV1~ca,11i,on, 

. de,s membres par son Président. 

Le d~c'teur des Mines ,et 'de la gé,~loR~e dil1'vil:a !s;8liAùi 
le fr.~i(kpt de la ~~mmis.sion en v,oe ~ ~t~ c~n!Q-: 

~_\~.---~--_:""-~---~---'---'-------------~~' 

http:s~�ge.ra
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cation dès réception <le. la dem'ande vis~ à l'artic~e, 
i3 ci~dlepsus, après qu',il l'aura reconnue régulière eU 
l~ :forme.: . 

La commission d:evra être réunie ,quin~ jours a~ 
plus tard ~tprèsque le dÎIl'ecteur des Mines et de ,la, 
g~olo'gie aura saisi le Prés.ident. N 

Oe dernier inv,itera par voie d'affi~h~ et de eonv:o~ 
cat~ons ~ propriéta,~s ou réputés tels, oocupan~ et 
usagers Il)otoi~ dies terrains intér.eas,~ainsi .que l~ 
directeur de la Compagnie TogolaiSe dés ~e,s dll 
Bénin, à jSe préS!enter devant la commission. 

A:aT. 5. - P·o,ur chaqqeaccord, d~acdOrd ou Îm
p,w;s.ihilité d'accord:, la CQmmission ~tahIira sur le 
champ, !(1ll un nomh:rje. isuffisantd'exempla:ires; un 
pr\ocès-verhal de ses oom,tatations, qui' mentionnera 
le. cas échéant, 'comme ,indiqué à l'article pre~r, le, 
montant de l'estimation du directeur des domaines. 

En cas d'accord, '1!e.s exemplaires du procès-v:erhal 
S,tmont lJemis : 

- au propriétailje, occupant QU usager notoi~ in
téressé, '. 

- au directeur de l'exploitati0J? de la C.T.M.B., 

- au qommandarnt de cercle, 

- à M. le Min~st~ d'F;tat, (un exem!pla,~re tr~l1l:~!1 
par le Commandant de cercle), ' 

- au directeur des Mines et de la géologÏie, 

- .au directeur die l'Agriculture, 

- aucJ!rec1Jeur des Domaines, . ' 
ainsi qu'à chacun des autres membres de la Oommis
~~on, 

En cas de désaccord ou d'imposihi~i~ d',a,ccoidJ, ~ 
exemplaires du procès-verhal seront reimi$ : 

.-:.... au directeur des domaines (deux exempta,ires), 

- au COIDmandant de' cercle,qui en d~ivre,râ co
pie aux inté~sésqui lui len fer,ont1ia. demande, 

- à M. le Minist~ d'Etat, (un eXem'Pla~,e, tr,ansm,~ 
, par 'le Oommandant de cercle), 

__ au directeur ~ Mines et de la . géologie, 

- au directeur de l'Agriculture, 
__ à chacun ~s autres membres de la a~missi,o!l,' 

- au directeur de l'exploitation de la C.'llM.B.\ 

'" ART. 6. - La CommissiQn clôturera ~ travaliX 
par un PIlocè,s-verhal de ses optSrations, ~n un I1!omh~ 
suffisant d'exem'plai~ : 

- ~ p~mierexemplaire sera conservé par ~ Com"'\ 
m.an:dant die cercle, 

- le' '~uxièmle, par le Ministre d'Eta,t, auquel il 
~ra transmis par I.e Commandant cre cercle, 

- IIC1 tiloisi~mIe, par le directeur des .M~ ret de, ~ 
g~ologiie, . . 

, - le ,qua,trième, parle directeur de.s dom'a,~,' 

- le cinquiè~, ~ le directeurd!e HA~cultu~. 

Les aut~s lexemplaires ser:ont ~mis à chactUl det 
autres memhres de la Commission ainsi .qu'au djrec-f 
teur de l'exploitation die la C.T.M.B. . . 

ART. 7. - L'arrêté ou le décret visé aux arlic~s 
1er et 2 du décret nO 59-88 du 21 mai 1959 ;i;ntervien
dI'la sur le' Vu de~ procès-verbaux de conStaiaItilo~ 
et de clôture mentionnés aux articles 5 et 6 ci-de~uS.; 

ART. 8. - Le présent dé~t sera promulgu,é a.... 
J.ourIfJal ol!iCÎlelde la Républiq~ .du TlogO, et, vq 
l'urge';lœ, publié par tous moyens; 

Fait à Lomé, le 30 juin 1959. 
S. E. Or,.YMPIO. 


Par lie. Premier Ministre : 


De Ministre d'état, de l'/ntér~eur, 

Ide l'Information 'et 'de la Presse, 


P. FmITAs 

L~ Mm.i·~lre des Truvaux Publics, 

Mines, T.ranttPorts. delrl'~te' 

'~t Télécdrrhnunicatiotls, 


P. AMEGEE. 

Le Ministre du Travail, des Affaires 
Socia~es et de la Fonction Publiqu'e, 

P. ÀKoURTE. 

[Je 'Ministre de la Santé Publiqu'e, 
G. KpOTSRA. 

Le Premier, .Ministre. Ministrè de ta JustiCe, 

Ministr,edes Finances, 


S. E. OLYMPIO. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie: 
. de l'Econom~ et du Plan 

Hospice Coco 

Le MÎiI1:istre de J'Agriculture. '(le 
l'Elevage et des ,Eaux et For8ts, 

N. KARAMOKO. 

Le Ministre de. l'Education Nationalp, 
M.SANKARE.:JJA 

Par décrets pqsen conseil des Ministres: 

No 59-99 du: 

19 juin 1959. Est affectée au Ministère de l'~ 
ducatipn nationaoo, aux fins d'amén,a~ment de jardins 
fJclolaires, )l~.Tîarcen~ ,ite terrain d'une s~rfaoo, d;~_Jha: 
82 ar~s $v;lron sis à Sokodé et faisantpartilt'l.dq 
titre :/loncier domanial no 2875 du Territoire JIu T.ogo~ 

N) 59-101 du: 

30 juin 1959 - Le compte administratif die la com'; 
m\fD!e de Sokodé, exercice 1958 est approuv~ et ~
rêté ten recettes à la 'somme de: huit mi.lJ,ions cinq 
cent soixante treize mille trois cent ,:;oixan~h~t 
fra,ncs (8.573.368). " 

http:faisantpartilt'l.dq

